
ASSURANCE
DÉCENNALE POUR LES
ASCENSORISTES :
SÉCURISEZ VOS
INSTALLATIONS AVEC
UNE PROTECTION
ESSENTIELLE

Spécialisés dans l’installation, la maintenance et la réparation des ascenseurs, les ascensoristes combinent savoir-faire
technique et innovation pour assurer la mobilité verticale dans des environnements résidentiels, commerciaux et industriels.
En tant qu’experts, ils sont responsables de la sécurité et du bon fonctionnement des ascenseurs, garantissant ainsi la
tranquillité d’esprit des utilisateurs quotidiens. 

L’ascensoriste ne se contente pas simplement d’installer des systèmes d’ascenseurs. Son travail va bien au-delà : il comprend
l’analyse des besoins spécifiques des clients, la conception sur mesure des systèmes, l’installation méticuleuse en conformité
avec les normes strictes de sécurité et d’accessibilité, ainsi que la maintenance préventive et corrective pour assurer la durabilité
et la performance des équipements. En intervenant à toutes les étapes de vie d’un ascenseur, de sa conception à sa rénovation,
les ascensoristes sont des acteurs essentiels de la modernisation urbaine et de la qualité de vie des populations. 

La profession d’ascensoriste requiert non seulement une expertise technique pointue mais aussi une connaissance approfondie
des réglementations locales et internationales en matière de sécurité des ascenseurs. C’est dans ce cadre que l’obligation
d’assurance décennale prend tout son sens, assurant une protection essentielle pour les professionnels et leurs clients. 

Les ascensoristes, en raison de la nature critique de leur travail dans la sécurité et la fonctionnalité des ascenseurs, doivent
s’équiper d’une assurance décennale. Cette assurance est cruciale car elle protège à la fois les professionnels et leurs clients
contre les conséquences financières des défauts graves pouvant survenir dans les ouvrages qu’ils installent, rénovent ou
réparent. En garantissant une couverture adéquate, l’assurance décennale permet aux ascensoristes de répondre aux exigences
légales et de fournir une assurance supplémentaire de leur engagement envers la qualité et la sécurité. 

Dans cet article, nous explorerons en détail les aspects essentiels de l’assurance décennale pour les ascensoristes : les types de
sinistres couverts, les procédures à suivre en cas de problème, les démarches pour souscrire à cette assurance spécifique à leur
métier, ainsi que les méthodes de calcul des coûts associés. Chaque aspect est conçu pour aider les ascensoristes à
comprendre pleinement l’importance de l’assurance décennale et à naviguer efficacement dans les complexités réglementaires
et techniques qui entourent leur profession. 
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Pourquoi l'Assurance Décennale est-elle Indispensable pour les Ascensoristes ?
En tant que responsables de l’installation, de la maintenance et de la réparation d’ascenseurs, les ascensoristes doivent garantir
la sécurité et la qualité de leurs réalisations. Leur travail implique la mise en place de systèmes d’ascenseurs qui non
seulement répondent aux normes strictes de sécurité, mais qui contribuent également à l’efficacité opérationnelle et à
l’esthétique des bâtiments. 

Par exemple, les ascensoristes sont chargés de l’installation de cabines d’ascenseurs, de systèmes de traction, de mécanismes
de sécurité et d’autres composants essentiels à la performance des ascenseurs. Une mise en œuvre incorrecte peut entraîner
divers risques, tels que : 

Problèmes de sécurité structurelle : Une installation incorrecte des composants essentiels peut compromettre la sécurité
des utilisateurs et la stabilité globale de l’ascenseur, exposant les occupants à des risques. 
Défauts de fonctionnement : Des erreurs dans la conception ou l’installation peuvent entraîner des défaillances
mécaniques ou électriques, affectant la performance opérationnelle de l’ascenseur et nécessitant des réparations
coûteuses. 
Non-conformité aux normes : Une installation qui ne respecte pas les normes de sécurité nationales et internationales
peut entraîner des non-conformités réglementaires, exposant les ascensoristes à des sanctions légales et financières. 

Compte tenu des responsabilités et des risques associés à leur travail, les ascensoristes sont tenus par la loi française de
souscrire une assurance décennale, conformément à l’article L241-1 du Code des assurances. Cette assurance vise à
protéger les propriétaires et les utilisateurs en garantissant que les installations d’ascenseurs respectent les normes de
sécurité et de qualité pendant une période de dix ans après leur achèvement. 

En termes de couverture, l’assurance décennale pour les ascensoristes est spécifiquement conçue pour indemniser les
dommages majeurs qui pourraient compromettre la sécurité ou le bon fonctionnement des ascenseurs. Cela inclut des défauts
tels que des pannes structurelles, des défaillances mécaniques importantes ou des erreurs de conception significatives,
fournissant ainsi une protection financière contre les coûts élevés de réparation ou de remplacement nécessaires. 

Outre les aspects pratiques de la couverture, le non-respect de l’obligation d’assurance décennale expose les ascensoristes à
des risques juridiques sérieux. En cas de litige avec un client, le non-respect de cette obligation légale peut entraîner des
amendes substantielles et des poursuites judiciaires, selon l’article L243-3 du Code des assurances. Il est donc essentiel
pour les ascensoristes de respecter cette obligation pour éviter des conséquences financières et juridiques potentiellement
préjudiciables. 

Les ascensoristes doivent régulièrement suivre des formations et mises à jour techniques pour maîtriser les
nouvelles technologies et réglementations, assurant ainsi des installations modernes et sécurisées.

Comment souscrire une assurance décennale en tant qu’Ascensoriste ?
Pour souscrire à une assurance décennale en tant qu’ascensoriste et garantir la sécurité de votre activité, voici les étapes
essentielles à suivre : 

Analysez les risques spécifiques à votre métier : Identifiez les principaux risques associés à votre activité
d’ascensoriste, tels que les défauts d’installation, les problèmes de maintenance, les défaillances mécaniques ou
électriques qui pourraient compromettre la sécurité et le bon fonctionnement des ascenseurs. 
Choisissez un assureur spécialisé : Recherchez un assureur expérimenté dans les assurances décennales pour les
métiers du bâtiment, en particulier pour les ascensoristes. Il est crucial de sélectionner un assureur qui comprend les
spécificités techniques et les risques particuliers liés à votre métier. Comparez les offres disponibles et demandez plusieurs
devis pour choisir celle qui correspond le mieux à vos besoins en termes de couverture et de services. 
Préparez un dossier complet : Présentez un dossier détaillé décrivant clairement votre activité d’ascensoriste. Incluez
des informations sur les types de projets que vous réalisez habituellement, vos certifications professionnelles, ainsi que vos
mesures de sécurité et de prévention des risques. Ce dossier renforcera votre demande d’assurance et permettra à
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l’assureur d’évaluer plus précisément les risques associés à votre entreprise. 
Signez le contrat d’assurance décennale : Une fois que vous avez sélectionné l’offre d’assurance qui répond à vos
besoins, signez le contrat d’assurance décennale. Assurez-vous que toutes les garanties nécessaires sont incluses et que
les modalités de couverture sont clairement spécifiées. Vérifiez également que le contrat est conforme aux exigences
légales applicables aux ascensoristes. 
Souscrivez avant le début des travaux : Il est impératif de souscrire à l’assurance décennale avant de commencer tout
nouveau projet d’installation, de rénovation ou de maintenance d’ascenseurs. Assurez-vous d’avoir une copie du contrat
d’assurance facilement accessible pour toute vérification ultérieure ou pour les interventions sur site. 

En suivant rigoureusement ces étapes, vous protégez efficacement votre entreprise contre les risques professionnels inhérents à
votre métier d’ascensoriste. Vous assurez également votre conformité avec les obligations légales, renforçant ainsi la confiance
de vos clients et garantissant la pérennité de votre activité dans le domaine crucial de la mobilité verticale et de la sécurité des
bâtiments. 
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Comment est Calculé le Coût d'une Assurance Décennale ?
Le coût d’une assurance décennale pour les ascensoristes est déterminé par plusieurs facteurs clés, bien que chaque assureur
puisse appliquer ses propres critères de tarification. Voici les principaux éléments qui influencent généralement le calcul du coût :
 

1. Chiffre d’affaires de l’entreprise : Le montant du chiffre d’affaires annuel de l’entreprise est un facteur déterminant. En
règle générale, plus le chiffre d’affaires est élevé, plus le risque perçu par l’assureur peut être important, ce qui peut se
traduire par une prime d’assurance plus élevée. 

2. Secteur d’activité : Certaines activités sont considérées comme plus risquées que d’autres. Dans le cas des
ascensoristes, bien que ce ne soit pas un secteur de gros œuvre, les risques mécaniques et électriques associés à
l’installation et à la maintenance d’ascenseurs peuvent influencer le coût de l’assurance. 

3. Expérience et qualifications : Les assureurs peuvent prendre en compte l’expérience et les qualifications de l’entreprise.
Une entreprise avec un historique solide, des certifications et des formations spécifiques dans le domaine des ascenseurs
peut bénéficier de primes d’assurance plus avantageuses. 

4. Localisation géographique : Le lieu où l’entreprise exerce son activité peut également affecter le coût de l’assurance. Les
conditions économiques et les risques spécifiques à une région peuvent être pris en compte par l’assureur lors de
l’évaluation du risque. 

5. Antécédents de sinistralité : Si l’entreprise a déjà fait face à des sinistres dans le passé, cela peut influencer
négativement le coût de l’assurance. Les assureurs peuvent considérer les réclamations antérieures comme un indicateur
de risque accru. 

Bien que le calcul exact du coût de l’assurance décennale pour les ascensoristes varie d’un assureur à l’autre, ces facteurs
généraux jouent un rôle essentiel dans la détermination de la prime d’assurance. Il est conseillé aux ascensoristes de comparer
plusieurs offres d’assurance pour trouver celle qui correspond le mieux à leurs besoins spécifiques et qui offre une couverture
adéquate contre les risques associés à leur métier. 

Quels sont les sinistres couverts par l'assurance décennale ?
L’assurance décennale est une protection cruciale pour les professionnels du bâtiment, notamment les ascensoristes, en
vertu de l’article 1792 du Code civil français. Cette assurance vise à couvrir les dommages significatifs qui compromettent la
solidité de l’ouvrage ou le rendent impropre à sa destination pendant une période de dix ans après la réception des travaux.
 

Plus précisément, voici ce qui est généralement couvert par l’assurance décennale pour les ascensoristes : 

Dommages affectant la solidité de l’ouvrage : Cela inclut des défauts majeurs tels que des fissures importantes dans les
structures des ascenseurs, des déformations qui compromettent la sécurité mécanique ou électrique, ou tout autre
problème qui pourrait affecter gravement la structure même de l’ascenseur. 
Dommages rendant l’ouvrage impropre à sa destination : Par exemple, des problèmes d’installation qui entraînent une
défaillance opérationnelle majeure de l’ascenseur, rendant son utilisation difficile voire dangereuse pour les occupants du
bâtiment. 
Dommages affectant la solidité des éléments d’équipement indissociables de l’ouvrage : Cela peut inclure des
défauts importants dans les mécanismes de sécurité, les systèmes de contrôle, ou d’autres composants critiques d’un
ascenseur qui sont intégrés de manière permanente à la structure du bâtiment. 

En conclusion, l’assurance décennale pour les ascensoristes offre une protection contre les dommages graves qui pourraient
compromettre la sécurité et la fonctionnalité des ascenseurs pendant une période critique après la fin des travaux. Cette
assurance joue un rôle crucial en assurant la conformité avec les normes de sécurité et en protégeant à la fois les professionnels
et leurs clients contre les conséquences financières potentiellement désastreuses des défauts de construction. 
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Quelles sont les Procédures en Cas de Sinistre ?
En cas de sinistre couvert par votre assurance décennale en tant qu’ascensoriste, il est crucial de suivre une série d’étapes
méthodiques pour garantir une gestion efficace et conforme aux exigences légales. Voici ce que vous devez faire : 

Déclarer le sinistre à votre assureur : Dès que le sinistre survient, vous devez informer votre assureur dans les délais
spécifiés par votre contrat d’assurance. Généralement, cela doit être fait dans les 5 jours ouvrés suivant l’événement. La
déclaration peut se faire par lettre recommandée avec accusé de réception, par téléphone, par courriel ou directement en
agence, selon les modalités précisées dans votre contrat. 
Fournir toutes les informations nécessaires : Vous devrez fournir à votre assureur toutes les informations pertinentes
concernant le sinistre. Cela inclut la nature des dommages subis par l’ascenseur, les circonstances de l’incident, ainsi que
la date et le lieu où il s’est produit. Il est également essentiel de fournir des justificatifs tels que des factures, des photos
des dégâts, ou tout autre document permettant d’évaluer correctement l’ampleur des dommages. 
Possibilité de mandater un expert : Votre assureur peut décider de mandater un expert pour évaluer les dommages.
Vous avez également le droit de faire appel à un expert de votre choix pour une contre-expertise si vous n’êtes pas
d’accord avec l’évaluation initiale de l’assureur. 
Recours à la médiation en cas de désaccord : Si vous et votre assureur ne parvenez pas à un accord sur l’évaluation
des dommages, vous pouvez faire appel à un médiateur. Le médiateur agit comme un tiers neutre et indépendant pour
faciliter la résolution du différend. Si la médiation échoue, vous avez alors la possibilité de saisir le tribunal compétent pour
régler le litige. 
Respecter le délai de prescription : Conformément à l’article L114-1 du Code des assurances, vous disposez de deux
ans à partir de la date du sinistre pour intenter une action en justice contre votre assureur si nécessaire. Ce délai peut être
interrompu par la désignation d’un expert ou par l’envoi d’une réclamation par lettre recommandée avec accusé de
réception. 

En cas de sinistre nécessitant une réclamation auprès de votre assurance décennale, il est essentiel de suivre scrupuleusement
ces étapes pour maximiser vos chances de recevoir une compensation adéquate et rapide. La bonne gestion du processus de
réclamation contribue à protéger vos intérêts et à assurer la continuité de votre activité d’ascensoriste dans le respect des
normes légales et contractuelles. 

À retenir
Pour les ascensoristes, l’assurance décennale revêt une importance capitale et suit des principes similaires
à ceux des entreprises générales réalisant des travaux de construction. Voici ce qu’il faut retenir
spécifiquement pour les ascensoristes : 

Obligation de souscription avant le début des travaux : Tout comme pour les entreprises
générales, l’assurance décennale doit être souscrite avant le commencement de l’installation de
l’ascenseur. C’est une condition préalable essentielle pour démarrer tout projet. 

Aucune exonération de responsabilité : Même si le maître d’ouvrage demande à être exempté de
cette obligation, l’ascensoriste reste responsable et doit impérativement souscrire à cette assurance.
Aucune demande de décharge de responsabilité ne peut être acceptée légalement. 

Responsabilité de plein droit : La responsabilité décennale est automatiquement engagée dès qu’un
désordre décennal survient dans les 10 ans suivant la réception de l’installation de l’ascenseur. Peu
importe le statut juridique de l’ascensoriste, il est responsable des défauts majeurs compromettant la
solidité ou la fonctionnalité de l’ascenseur. 

Expertise pour déterminer les responsabilités : En cas de sinistre ou de désordre, une expertise
amiable ou judiciaire peut être menée pour identifier les causes du problème. Si des fautes de
conception sont identifiées chez le maître d’œuvre ou d’autres intervenants sur le projet sans rejet clair
du support, une répartition des responsabilités peut être décidée. 
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Conséquences du défaut d’assurance : Ne pas souscrire à l’assurance décennale peut avoir des
conséquences graves pour l’ascensoriste. En cas de problème, il pourrait être tenu de couvrir les
coûts de réparation sur ses propres finances et risque également des poursuites pénales pour
négligence ou non-respect des obligations légales. 

Durée et transmissibilité de la garantie décennale : La garantie décennale pour les ascensoristes
est obligatoire pour une période de 10 ans à compter de la réception de l’installation de l’ascenseur.
Cette garantie est également transmissible aux propriétaires successifs du bâtiment où l’ascenseur est
installé. 

Pour finir, l’assurance décennale pour les ascensoristes est cruciale pour assurer leur responsabilité
professionnelle en cas de défauts graves affectant la sécurité ou la fonctionnalité des ascenseurs. Elle
garantit la protection financière nécessaire et assure la conformité aux normes légales, assurant ainsi la
sécurité et la satisfaction des clients sur le long terme. 
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